PROCES VERBAL
SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 16 AVRIL 2025
PRÉSENTS : MM LAMARQUE, DUBOS, BLANCHARD, LABADIE, MUSSOTTE, PRAT, et Mme NION
ABSENT : Mmes CLAVERIE et M FUMEY
Secrétaire de séance : M. Daniel LABADIE





******************
I – ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 26 MARS 2025
Aucune remarque n’ayant été formulée par le Conseil syndical, le procès-verbal est adopté à l’unanimité de ses membres.
II – REALISATION D’UN FORAGE D’EAU A L’EOCENE DESTINÉ A LA CONSOMMATION HUMAINE – CHOIX DE L’ENTREPRISE ATTRIBUTAIRE
Monsieur le Président rappelle au Comité syndical le projet de création de deux forages à Toulenne visant à remplacer le forage vieillissant de Barsac et ainsi sécuriser l’approvisionnement en eau potable.

Cependant, les dits-forages se situant à proximité de la voie ferrée, le service ingénierie de la SNCF a sollicité le dossier du projet pour étude. Au regard des nombreuses prescriptions qu’elle lui imposait, le SIAEP BPT a décidé, après consultation des divers partenaires, de ne réaliser qu’un seul forage à savoir le forage à l’Eocène.

Un marché a été déposé afin de choisir l’entreprise en charge de la réalisation du forage (lot 1) et celle qui procèdera aux diagraphies (lot 2)

Mme GUSSE, maitrise d’œuvre ANTEA Group, expose à l’assemblée délibérante les résultats de la consultation.

Trois entreprises ont remis un dossier d’offre dans les délais concernant la réalisation du forage (lot 1) et deux ont candidaté aux diagraphies (lot 2). 
Les offres ont été analysées pour définir le meilleur compromis technicité/prix. Pour le lot 1, une option est avancée consistant au renforcement du tubage s’il y a trop de calcaire dans l’oligocène au commencement du forage.
Il est proposé de retenir les candidatures suivantes :

· FORADOUR / SUD Fondation pour le lot 1 : réalisation du forage d’eau

· HYDRO-ASSISTANCE pour le lot 2 : Diagraphies

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, valide le choix de l’entreprise FORADOUR / SUD Fondation pour réaliser le forage d’eau (lot 1) et de l’entreprise HYDRO-ASSISTANCE pour réaliser les diagraphies (lot 2).
INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

Monsieur le Président informe les délégués qu’au regard des divers travaux prévus sur les communes de PREIGNAC et de BARSAC et afin d’assurer l’équilibre financier du SIAEP, il sera certainement envisagé dans les futures réunions de souscrire un emprunt de 300 000,00 €.
Fin de la séance 19h30
